Cour de cassation chambre civile 1, 25 juin 1974

Sur le moyen unique : attendu que, selon les enonciations de 1'arret attaque, nachat martini, de
nationalite syrienne et de religion musulmane, qui s'etait installe en france depuis 1946 et y avait
epouse, en 1955, dame helene de creyssac, y est decede, le 19 decembre 1960, apres avoir, par
testament du 15 octobre 1959, institue ladite dame comme legataire universelle ;

que hachem et wagih martini, freres du defunt, ont soutenu que les dispositions testamentaires
du 15 octobre 1959 devaient etre annulees par application de l'article 238 du code syrien de statut
personnel, selon lequel le testament est executoire au profit d'un etranger jusqu'a concurrence du
tiers de la succession et n'est pas executoire au profit d'un heritier, a moins que les autres heritiers
ne l'autorisent apres le deces du testateur ;

qu'ils ont soutenu, en effet, que cette disposition edictait une incapacite generale, soumise a la
loi nationale de nachat martini, et non une regle successorale qui aurait dependu de la loi
francaise en ce qui concerne les meubles en raison du dernier domicile du de cujus ;

que la cour d'appel, considerant que nachat martini avait la qualite de refugie en france, en a
deduit que son statut personnel etait regi par la loi francaise, meme s'il avait conserve la
nationalite syrienne, et qu'il etait des lors sans interet de rechercher quelle qualification devait
etre attribuee a l'article 238 du code syrien de statut personnel ;

attendu qu'il est reproche a l'arret attaque d'en avoir ainsi decide alors que, si la convention de
geneve du 28 juillet 1951 sur les refugies a decide que ceux-ci sont soumis, quant a leur statut
personnel, a la loi de leur domicile ou de leur residence, la france n'a adhere a cette convention
que sous la reserve prevue a l'article ler, section b-1°, a, et a declare que les mots " evenements
survenus avant le ler janvier 1951 " signifiaient seulement les evenements survenus en europe,
si bien que, selon la loi francaise, le de cujus ne pourrait pretendre a la qualite de refugie
politique et que son statut personnel demeurerait regi par la loi syrienne ;

mais attendu que la convention de geneve laissait subsister, au profit des refugies auxquels elle
n'etait pas applicable, le benefice du droit commun francais ; que la cour d'appel a constate que
nachat martini avait du quitter clandestinement la syrie en raison de son activite politique, qu'il
avait ete, apres son entree en france, condamne par les autorites de son pays pour services rendus
a la france, et qu'il n'etait pas en mesure de s'adresser a la representation diplomatique syrienne
en france ; que, sans faire etat de la convention de geneve, elle a pu decider qu'il avait la qualite
de refugie domicilie en france, et qu'elle en a deduit a bon droit que son statut personnel se
trouvait des lors regi par la loi francaise, quelle que fut sa nationalite ;

qu'ainsi le moyen ne saurait etre accueilli ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre 1'arret rendu le 10 juin 1972 par la cour d'appel
de paris
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